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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Créé par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction
publique territoriale, le Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale, instance
nationale et paritaire, est devenu, auprès du Gouvernement, un lieu essentiel d’étude sur la
fonction publique territoriale ainsi que sur la situation des fonctionnaires territoriaux.

Selon l’article 9 de la loi du 26 janvier 1984, le Conseil Supérieur de la Fonction
Publique Territoriale est saisi pour avis des projets de loi relatifs à la fonction publique
territoriale.

Pourtant, en vertu de l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement peut être autorisé à
prendre par ordonnances des mesures qui relèvent du domaine de la loi.

Aussi, il paraît nécessaire, pour permettre au Conseil Supérieur de la Fonction Publique
Territoriale d’exercer pleinement sa mission correspondante aux dispositions relatives à la
fonction publique territoriale, de rendre sa saisine également obligatoire pour les ordonnances
prises sur habilitation législative et comportant des mesures relatives à la fonction publique
territoriale et aux fonctionnaires territoriaux.



PROPOSITION DE LOI

Article unique

Le premier alinéa de l’article 9 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale est complété par les mots : « , ainsi que
sur les ordonnances prises sur habilitation législative en application de l’article 38 de la
Constitution et comportant des mesures relatives à la fonction publique territoriale et aux
fonctionnaires territoriaux ».
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